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Donation avant succession

Par timide, le 10/03/2016 à 10:58

nous sommes héritiers nos deux parents décédés nous sommes 5 tous d accord pour cette
donnation
Notre pere avait été tuteur d une jeune femme , aujourd hui il est decede et nous devons
liquider la succession .
Nous voulons faire une donation à cette personne que nous appelons soeur de coeur 
Faut il faire la succession avant la liquidation ou aprés 
2° quel démarche?
MERCI
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